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EDITO
Chères Paluellaises, chers Paluellais,

Au seuil de la nouvelle année, la tradition veut 
que l’on échange les vœux : ceux que je souhaite 
formuler, à vous comme à vos proches, sont des 
vœux de bonheur, de sérénité et surtout de santé.

J’espère de tout cœur que l’année 2023 verra 
l’apaisement des conflits que nous connaissons 
à travers le monde, l’accalmie du côté de la 
pandémie de COVID qui perturbe nos vies depuis 
deux ans et a conduit les plus vulnérables d’entre 
nous à un isolement forcé.

A l’échelon communal, j’ai une pensée pour ceux 
qui nous ont quittés en 2022 ainsi qu’à leur 

famille, à ceux fragilisés par des problèmes de santé et à qui je souhaite un 
bon rétablissement.

Je veux également adresser mes vœux aux nouveaux arrivants dans la com-
mune ; je les incite, pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait, à venir en 
mairie afin d’y être recensés et de pouvoir faire plus ample connaissance. 
Je leur souhaite à tous une bonne intégration.

Afin de favoriser cela, nous avons porté nos efforts en 2022 sur l’organisation 
de différentes manifestations qui ont permis de partager de bons moments, en 
toute convivialité. Je pense notamment à « la Fête des Familles » en juillet, au 
« Téléthon communal et associatif » en décembre. Deux journées auxquelles, 
Paluellais de « longue date » et nouveaux arrivants, jeunes et moins jeunes, 
ont répondu présents et ont été très heureux de participer. Nous avons eu 
le plaisir d’y voir de nombreux gendarmes de la caserne avec leur famille et 
en sommes ravis. 

J’en profite pour remercier celles et ceux qui gèrent l’organisation de ces 
rencontres et ne ménagent pas leurs efforts. Votre participation est leur 
plus grande récompense. 

Je ne retracerai pas en détail les travaux qui se poursuivent inlassablement 
sur le patrimoine communal, tout est détaillé dans ce journal. Ce travail de 
longue haleine se poursuit. 2022 aura vu la fin de la rénovation de la maison 
des Sables-d’Olonne, 2023 va voir le début des réhabilitations de la Salle 
Polyvalente et des ateliers techniques. 

J’ai rencontré le représentant de la Direction Départementale du Territoire et 
de la Mer au sujet de l’Auberge du Pont-Rouge ; son rapport va nous parvenir 
dans les semaines à venir, nous pourrons ainsi décider en toute connaissance 
de cause de l’avenir de ce lieu.

Les discussions se poursuivent aussi avec la Société Seminor, propriétaire 
des logements de la Résidence de la Chapelle, une prochaine rencontre est 
prévue en janvier.

2022 a vu aussi la nette montée en puissance de la programmation d’évé-
nements au Clos des Fées, programmation riche et variée… Si le public est 
au rendez-vous, nous comptons encore trop peu de Paluellais parmi lui. Nous 
vous encourageons vivement à y venir.

Je terminerai en remerciant l’ensemble du personnel communal pour son 
implication et l’équipe municipale qui m’entoure pour la confiance qu’elle 
m’accorde. Je sais pouvoir compter sur eux pour remplir notre mission au 
service de la commune et de ses habitants.

Je me tiens à votre disposition et à votre écoute afin de répondre à vos 
préoccupations, n’hésitez pas à prendre rendez-vous en mairie.

Je vous renouvelle mes vœux pour 2023. J’aurai l’occasion de les présenter de 
vive voix, lors de la cérémonie qui se tiendra le 15 janvier à 11h30 au Clos 
des Fées, à ceux qui s’y sont inscrits.

Bien cordialement.

 
      Le Maire, Didier Gaston
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ETAT CIVIL

DÉCÈS
Fernande SAINT-MARTIN le 7 octobre
Annette TALBOT le 30 novembre
Patrick GREGOIRE le 11 décembre

NAISSANCES
Lyloo HERVO - FLASQUE le 5 septembre
Aëlwenn CUVIER le 10 septembre

PARRAINAGES CIVILS
Charlotte et Agathe LEROY le 3 juillet

MARIAGES
Ginette BEUZELIN et Bernard CRESPIN le 13 août

La sortie des mariés a eu lieu sous une haie de chapeaux de 
cow-boys et de danseuses de country. 

Justine BERTIN et Alexandre BREDEL le 17 septembre

PACS
Séverine LERONDEL et Julien TOUTAIN le 1er septembre

Aëlwenn et ses grandes sœurs

Lyloo et ses grands frères
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COORDONNÉES UTILES

DATE À RETENIR
La cérémonie des VŒUX aura lieu le dimanche 15 janvier à 11h30 au Clos des Fées.

INFORMATION DE DERNIÈRE MINUTE

Le 27 décembre, un incendie a ravagé une maison communale. Si le sinistre n’a pas fait de victimes, le logement 
est gravement endommagé. 

L’intervention des pompiers n’a pu 
permettre de sauver les biens des 
locataires qui habitaient ce logement 
depuis une trentaine d’années. 

Dans l’urgence, Monsieur le Maire a 
pris la décision de les reloger dans 
un logement vacant du Clos des 
Fées dès le soir du sinistre.

Nous les assurons de notre 
soutien et sommes à leurs côtés 
dans cette épreuve.

4

Suite à la fermeture de la Perception de Cany-Barville, vous devez désormais vous 
adresser au :

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE FECAMP

Adresse postale    Coordonnées téléphoniques
79, Rue Jules Ferry    Tél : 02.35.28.86.83
CS 90132     Adresse électronique
76404 FECAMP Cedex   sgc.fecamp@dgfip.finances.gouv.fr
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RÉUNION PUBLIQUE DE LA CLIN LE 27 SEPTEMBRE

La commission locale d’information sur le nucléaire (CLIN) PALUEL-PENLY a tenu une réunion publique le mardi 
27 septembre au Clos des Fées. 

A l’ordre du jour : l’exercice national programmé pour la centrale de Paluel les 12 et 13 octobre. Cette 
réunion avait pour but d’expliquer aux habitants ces deux journées d’exercice.

Le 12 octobre, seule la centrale et ses équipes d’alerte étaient concernées et devaient se tenir prêtes à réagir aux 
problèmes imaginés par les scénaristes. « Ceci permet d’évaluer l’efficacité de nos organisations tant en interne 
que dans les interfaces avec l’extérieur » propos de Jean-Marie Boursier, directeur de la centrale.

Le 13 octobre, comme l’ont expliqué les intervenants du SiracedPc (service interministériel régional des affaires civiles 
et économiques de défense et de la protection civile), les habitants devaient faire partie du dispositif. Les tradition-
nelles sirènes qui sonnent habituellement tous les premiers mercredis du mois ont été actionnées et il a été testé un 
nouveau dispositif appelé FrAlert qui a pour vocation d’envoyer des messages d’alerte sur les téléphones portables de 
toutes les personnes se trouvant dans le périmètre de l’exercice.

Aucun axe routier n’a été coupé, aucun comportement particulier n’était attendu de la population, à une exception près, 
puisqu’une école de Saint-Valéry-en-Caux a été évacuée.

A la fin de cette réunion, les intervenants ont présenté le futur débat public 

« Du nucléaire demain ? On en débat aujourd’hui »

Un débat public qui se tiendra du 27 octobre 2022 au 27 février 2023

Notre région est particulièrement concernée puisque la proposition de programme industriel prévoit la construction 
par EDF de trois paires de réacteurs EPR2 dont la première est envisagée sur le site de Penly.
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Pour prendre part à ce débat 
et vous informer :

www.debatpublic.fr/nouveaux-
reacteurs-nucleaires-et-projet-
penly



Informations pratiques

6 RÉUNION AUTOUR DU PLUI DE LA CÔTE D’ALBÂTRE
le 17 novembre

Le travail sur le diagnostic du PLUi de la Côte d’Albâtre se poursuit avec les rencontres communales.

Afin de préparer ces échanges, un support de discussion a été remis aux participants. 

Etaient présents : Didier Gaston, Katia Canhan, Emmanuel Leroux pour la commune, ainsi que Mme Pauline Lebaillif 
de l’Agence d’Urbanisme (AURH) et Mme Sabrina RECCHIA de la Cellule PLUi de la C.C.C.A. 

Notre commune, actuellement soumise au RNU, rencontre beaucoup de contraintes qui conduisent à des refus de 
permis de construire (loi littoral, centrale, site classé, site protégé de la vallée de la Durdent, cavités souterraines, 
risque inondation, submersion marine).

Le maire a rappelé les fortes attentes communales vis-à-vis du PLUi, notamment celle de clarifier les contraintes et 
favoriser les projets. 

Il a aussi fait part des enjeux prioritaires de la commune en termes de développement de celle-ci malgré les contraintes 
« loi littoral » et périmètre de risque lié à la centrale, a renouvelé le souhait de limiter les logements touristiques et 
secondaires et la volonté d’attirer de jeunes ménages pour maintenir l’école.

La poursuite des échanges a porté sur le diagnostic foncier de la commune, sur la collecte de données quant à la 
mobilité (circulations, stationnement, infrastructures, services), sur les projets d’aménagement d’espaces publics et 
voiries, sur les équipements publics (écoles, équipements sportifs et culturels), sur les activités économiques (artisanat, 
commerce, tourisme…) et l’état initial de l’environnement (risques, patrimoine, biodiversité, paysage…)

Nous vous rappelons qu’un registre de concertation du public relatif à l’élaboration du PLUi est ouvert 
à la mairie pour recevoir les observations des habitants.

N’hésitez pas à venir y déposer vos remarques ou questionnements aux heures d’ouverture de la mairie

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
Vous avez reçu il y a plusieurs mois, un document relatif au Plan Communal de Sauvegarde. Vous êtes nombreux 
à l’avoir complété et remis en mairie. Il reste cependant une trentaine d’habitations paluellaises pour lesquelles 
nous n’avons pas eu de retour, malgré un deuxième envoi.

Il nous semble important de rappeler ce qu’est le Plan Communal de Sauvegarde :

Le PCS est un outil réalisé à l’échelle communale (sous la responsabilité du maire), pour planifier les 
actions des acteurs communaux de la gestion du risque (élus, agents municipaux, bénévoles, …) en cas 
d’évènements majeurs naturels, technologiques ou sanitaires. Il a pour objectif l’information préventive 
et la protection de la population.

Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des risques (présents et à venir, par exemple liés au changement 
climatique) sur la commune et des moyens disponibles sur celle-ci.

Nous invitons les retardataires à s’acquitter de cette formalité au plus tôt.
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RÉUNION D’INFORMATION du 26 novembre

Les habitants étaient conviés à une réunion d’information le 26 novembre dernier au Clos des Fées sur l’invitation de 
M. le Maire et de son conseil municipal.

Dans une volonté de transparence et d’échanges avec la population, les élus souhaitaient faire un point sur les actions 
entreprises et à venir, partager et dialoguer, répondre aux interrogations des habitants après un peu plus de deux 
années de mandat. 

Si l’assistance ne fut pas très nombreuse, les personnes présentes ont pu aborder tous les sujets souhaités.

La séance s’est ouverte avec la présentation du budget communal. 

Nous avions convié, pour ce faire, Mme Fleury, Conseillère aux Décideurs Locaux, appartenant à la Direction Générale 
des Finances, et en appui à l’ensemble des communes du secteur pour toutes les questions relevant du budget et de 
la fiscalité. 

Elle a, lors de son exposé, démystifié notre budget très atypique et en a expliqué les principales lignes à retenir.

Chaque rubrique de la profession de foi de mars 2020 a été évoquée ; un état des avancées a été dressé :

 - Vie sociale et communale – communication
 - Patrimoine communal
 - Voirie et sécurité
 - Economie – emploi et relation avec la C.C.C.A.
 - Ecole
 - Vie associative

 - Environnement et développement durable

M. le Maire a exposé les travaux réalisés et donné le planning de ceux qui sont en cours ou qui vont être lancés pro-
chainement, notamment les gros chantiers de réhabilitation nécessitant des délais d’étude importants. 

Les manifestations mises en place relevant du « bien-vivre » dans la commune, les efforts entrepris en termes de 
communication et de vie sociale (fête des familles, téléthon inter-associations.).

Une bonne place a ensuite été laissée aux échanges, remarques et questions des personnes présentes. 

C’est en toute cordialité que cette rencontre s’est terminée autour du verre de l’amitié. 
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LES ILLUMINATIONS DE NOËL

L’équipe technique a procédé à la mise en place des illuminations de Noël. 

Comme nous l’avons indiqué par message via « panneau pocket », vous aurez remarqué que seuls les axes principaux 
de la commune ont été décorés. En effet, la municipalité a souhaité participer à l’effort collectif en réduisant ses 
besoins énergétiques. 

Un geste citoyen qui, nous l’espérons, aura recueilli votre adhésion. 

L’ÉQUIPE TECHNIQUE, DOTÉE D’UN NOUVEAU CAMION



Les bâtiments communaux

Travaux

TRAVAUX SUR LES BÂTIMENTS COMMUNAUX ET LE PARC LOCATIF

Une cure de rajeunissement pour l’école

Pose de bardage sur mur extérieur, mise aux normes 
de l’électricité et passage à l’éclairage en LED, pein-
ture boiseries, pose de parquet en remplacement de 
la moquette existante, changement de vitrages, pose 
d’une rambarde de sécurité aux carrés potagers, dé-
moussage de la toiture et pour le plaisir des élèves, 
pose d’un panier de basket dans la cour de récréation.

Rénovation de l’ancienne école des filles (SIVOS)

Les travaux sont bien avancés et s’achèveront fin 
février 2023

▲ De nouvelles fenêtres, solivage changé, sols prêts à recevoir la 
chape de béton

▲ Murs et sols terminés, les délais seront respectés !

Aménagement du garage des jardiniers du 
Clos des Fées

Installation d’un escalier dans le local pour agrandir 
l’espace de rangement et mise en place de containers 
pour la salle commune
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Travaux

A la résidence du Pont de Grès

Réfection des peintures des portes et démoussage 
des toitures

Aménagement de terrasses devant les logements 
qui bordent la rivière. 

▲ Avant ▲ Pendant les travaux

▲ Les locataires des lieux attendent les beaux jours pour en profiter !

Rénovation de 2 logements à la résidence du 
Pont de Grès

Sur les cinq logements que compte la résidence, deux 
font l’objet actuellement de rénovation (dégât des 
eaux pour l’un, travaux de rafraîchissement à la suite 
de 20 années d’occupation). L’un des deux sera remis 
après travaux sur le marché de la location.

Au n°18, route 
de Veulettes

Peinture de l’en-
semble des volets 

Aux 5 logements de la route de Guerpy et de 
l’impasse du stade

Couverture des cheminées fissurées pour prévenir 
d’éventuels risques d’infiltrations

A la résidence de l’Eperon

Soufflage de 40 centimètres de laine de roche dans 
les combles des 8 logements. Ces travaux devraient 
permettre aux locataires de réduire considérablement 
leur facture énergétique et de maintenir une meilleure 
température dans les habitations.

Rénovation de la salle de bain dans un des 8 logements

▲ Préparation de la machine, opération en cours, jauge pour mesurer 
l’épaisseur nécessaire

Au 264, Route des Terre-Neuvas

Les travaux sont terminés. Les locataires pourront 
réintégrer les lieux en janvier dans une maison en-
tièrement rénovée. 

▲ L’une des dernières réunions de chantier !

Le parc locatif
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Travaux

Au 1, chemin du bois payen

Les travaux viennent de débuter et devraient durer 
jusqu’à l’été.

Les deux logements du presbytère

L’architecte est choisi, le lancement des appels 
d’offres pour le choix des entreprises débutera en 
février. Le début des travaux devrait intervenir au 
printemps 2023. 

Au 14, voie Raoul Duffy

Aménagement intérieur du logement : ce qui permettra 
de loger les artistes, musiciens, autres intervenants 
du Clos des Fées.

La salle polyvalente

Rénovation et restructuration : les membres de la 
commission travaux ont enchaîné les réunions afin 
d’étudier avec l’architecte et l’assistant maître d’ou-
vrage, les meilleures solutions pour un projet abouti, 
dans le respect de l’environnement et du développe-
ment durable, avec un choix de matériaux réfléchi, 
une acoustique élaborée pour éviter les nuisances 
sonores et la prise en compte des remarques du 
personnel en termes de fonctionnalité.

Nous sommes aujourd’hui à la phase APS (avant-projet 
sommaire) et vous présentons ci-dessous, l’ébauche 
du projet.

Le début des travaux est prévu à l’été 2023. 

▲ Vue de l’impasse du stade et de l’arrière de la salle

Les ateliers techniques municipaux

Tout aussi urgent que le dossier de la salle polyva-
lente, celui des ateliers techniques est à peu près au 
même stade d’avancement. Nous sommes en phase 
APS (avant-projet sommaire).

Le début des travaux est prévu à l’automne 2023.

Le projet a été présenté au personnel afin de recueillir 
remarques et observations pour prise en compte 
avant l’élaboration de l’avant-projet définitif.

▲ Vue des ateliers aujourd’hui

La mairie

Nous en sommes au lancement de l’appel d’offres 
pour le choix de l’architecte. Il ne faut guère envisager 
un début de travaux avant 2024.

Les gros dossiers de réhabilitation
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N’oublions pas que ces gros dossiers 
génèrent un travail important, tant côté 
administratif que pour le suivi des tra-
vaux. Nous n’avons pas les structures des 
grandes villes. 

Il nous faut continuer à gérer le quotidien 
avec un parc immobilier, rappelons-le, de 
84 logements !



Travaux

LA MAISON DES SABLES D’OLONNE

Les travaux de réhabilitation de la maison de Vendée sont achevés. Celles et ceux qui étaient présents à la réunion 
d’informations du 26 novembre ont pu la découvrir au travers d’un reportage vidéo. Les prestations sont de belle qualité. 
Entièrement rénovée, extérieurement comme intérieurement, ce sera pour les familles paluellaises, une chance d’y 
séjourner.

C’est un bien qui nous appartient à tous puisqu’elle fait partie du patrimoine communal. Notre devoir, en tant qu’élus, 
est de nous assurer que tous auront à cœur d’en prendre soin. C’est pourquoi, nous souhaitons mettre en place un 
système de conciergerie, avec un inventaire des lieux à l’entrée et à la sortie de chaque locataire. 

Le commission « logements » se réunira en janvier 2023 afin de décider des modalités d’attribution, des tarifs de 
location à mettre en place, du montant des cautions, etc.

Vous serez avertis de ces conditions par message via « panneau pocket », sur le site internet et affichage à la mairie.
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Travaux

LA SÉCURITÉ ET LA VOIRIE

Pose de pancarte pour signaler les risques d’éboule-
ments sous falaises

Nettoyage et curage des rénaux communaux 
afin d’éviter la stagnation de déchets et les risques d’inon-
dation des cultures maraîchères et habitations voisines

Sécurisation des passages protégés face à l’école, 
la mairie, l’église par la mise en place de filets lumineux 

Campagne de nettoyage de tous les regards 
de la commune (bourg et hameaux) avant la saison 
hivernale afin de limiter les risques d’engorgement des 
eaux de pluie.

Alertes incendie 
Mise aux normes des alertes incendie dans les blocs 
sanitaires au Clos des Fées. Pose d’un système d’alerte 
visuelle (type gyrophare) pour les malentendants.

Remise en état de la clôture le long de la piste 
cyclable entre le bourg et le Pont-Rouge.

Travaux de mise en accessibilité des bâtiments 
communaux 
Ce programme destiné à faciliter l’accès des lieux publics 
aux personnes à mobilité réduite a débuté en décembre 
et se poursuivra jusqu’à la fin avril 2023.

▲ Vestiaires du stade : il faut procéder à certaines démolitions avant 
d’entamer la mise aux normes

Après les vestiaires du stade, les travaux se poursuivront 
aux sanitaires publics (bourg et parc « Murmure de la 
Durdent »), aux abords des deux églises et de la chapelle, 
des tennis, du manège, de la salle polyvalente (en même 
temps que sa réfection), etc.
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EMBELLISSEMENT & ENVIRONNEMENT

Travaux
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Les nouveaux aménagements !

Bienvenue à l’arboretum ! 
Situé au hameau de Bertheauville, l’arboretum a fait l’objet de quelques travaux d’embellissement. Les familles pourront 
ainsi profiter de l’endroit et voir grandir les arbres de leur enfant.

Tous les Paluellais y sont les bienvenus ! 

Quelques emplacements de parking ont été aménagés, le terrain a été clôturé en gardant son côté « nature » et un 
nettoyage sous les arbres permet maintenant de s’y installer à l’ombre pour une pause pique-nique ou un moment de 
quiétude en famille.

En novembre, il n’a pas été possible de réunir les familles des bébés de l’année 2022 car 
les parents n’étaient pas disponibles en même temps.

Ce sont donc Kévin et David qui ont procédé à la plantation des arbres choisis par les 
familles. Au printemps, nous proposerons une autre date pour réunir enfants et parents 
dans ce joli lieu qu’est l’arboretum.

Au Clos des Fées
Au Clos des fées, un 
nouveau terrain de 
pétanque, avis aux 
amateurs !

Au parc « Murmure de le Durdent »
Installation de transats pour une pause lecture ou tout simplement, 
une sieste au bord de l’eau ! A consommer sans modération !



Travaux

A la stèle du B17 au Pont-Rouge
Après les travaux visant à une meilleure accessibilité, l’aménagement final 
est réalisé et le monument, particulièrement mis en valeur.

Les mâts ont été remplacés, un encadrement du monument avec obus et 
chaînes est venu parfaire son aspect. 

Suite de la végétalisation des cimetières
Après celui de Conteville, c’est au tour du cimetière de Paluel d’être végétalisé.

Rappelons que le but est de ne plus employer de produits chimiques pour l’entretien des lieux. 

Les avis sont partagés quant au résultat : rappelons qu’il n’y a pas si longtemps, tous les cimetières étaient en herbe.  
Il faut juste se réhabituer et laisser le temps faire le reste. En effet, à Conteville, après plusieurs mois de pousse, le sol 
s’est maintenant tassé et l’herbe est bien en place. On ne se salit plus les pieds !

A Paluel, les travaux ont nécessité d’enlever le gravier, de gratter le sol avant de déposer le tapis de sédum, qui après 
quelques mois d’enracinement, verra la floraison de différentes variétés de fleurs.

◀ Aspiration du gravier 
et grattage sols
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LES TRAVAUX DE L’ÉQUIPE TECHNIQUE
En plus de leurs tâches habituelles dédiées à l’entretien des espaces verts de la commune, nos agents de l’équipe 
technique ont participé à différents travaux au sein du village.

Tranchée à la stèle du Pont-Rouge pour pose des plots et des chaînes autour du monument

▲ Peinture des traverses ▲ Aménagement des allées

Zoom sur le « Monsieur Fleurs » de l’équipe
Pascal ne ménage pas ses efforts quant à l’entretien des massifs, des corbeilles et des jardinières qui fleurissent la 
commune.

Nous nous devons de lui rendre hommage car nombreuses sont les personnes, Paluellaises ou non, qui se sont arrêtées 
en mairie durant l’été pour nous féliciter sur le fleurissement. 

Pascal y apporte un soin tout particulier et les magnifiques grappes colorées qui garnissent les murs, les balcons, les 
lampadaires en sont la preuve. Relayé par ses collègues pendant ses congés, il retrouve cette activité avec plaisir.

Un arrosage quasi quotidien est nécessaire pour obtenir ce résultat ; il faut aussi retirer les fleurs fanées et les nourrir 
régulièrement. En résumé, aimer les fleurs et être passionné !

Pour répondre à la remarque d’habitants qui s’étonnent que l’on arrose alors qu’il vient de pleuvoir (chose rare cet été), 
Pascal nous précise que la densité des feuilles et fleurs en surface ne permet pas à l’eau de pluie de s’infiltrer jusque 
dans la terre et que l’arrosage s’avère donc nécessaire.

Dès lors que nous investissons dans ces fleurs, nous nous devons de les faire vivre et prospérer pour le plus grand 
plaisir de tous.

Travaux
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Travaux

L’hiver approche  
On se prépare pour le salage et le sablage. La première opération a eu lieu le 11 décembre : ce n’était pas encore l’hiver !

Activités d’automne
Le soufflage des feuilles, une 
opération sans cesse à renouveler

Ci-dessous, dans la Cavée des Marettes

Dégagement du carrefour pour plus de visibilité, pour la mise 
en place de l’éclairage des passages protégés, pour l’installa-
tion du panneau d’information

Trois bonnes raisons pour faire un bon nettoyage, c’est ce à quoi se sont employés 
nos agents techniques.

Remise en état des espaces verts de la 
résidence du Pont-de-Grès suite à la création 
de terrasses

Pose de parquet dans les salles de classe de 
l’école
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Travaux

LES TRAVAUX RELEVANT DE COMPÉTENCES
AUTRES QUE COMMUNALES

L’exutoire de la Durdent
Le 6 septembre, les représentants du Syndicat Mixte du Littoral accompagnés d’une entreprise spécialisée dans les 
travaux maritimes, M. le maire et le coordinateur technique se sont retrouvés à l’exutoire de la Durdent. 
Il a été procédé à l’abaissement des batardeaux afin de pouvoir pénétrer à l’intérieur de l’ouvrage. Une expertise et 
un point précis des travaux à engager ont été faits. Un devis parviendra à la commune qui s’est engagée à assumer 
certains frais avant la rétrocession de la buse au Syndicat Mixte du Littoral.

▲ Une forte corrosion sur les pièces métalliques ▲

▲ Le diagnostic est terminé, remise en place des batardeaux
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Rappelons que la buse de Paluel reste le seul ouvrage, propriété d’une commune. La gestion des ouvrages de 
bord de mer est maintenant de la compétence de Syndicat sur une zone côtière allant du Tréport jusqu’au Havre.
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L’ÉCOLE ET LES ÉCOLIERS
Remise des prix le 28 juin à l’école !

C’est sous un beau soleil et donc en extérieur que la remise 
des prix des écoliers s’est tenue le 28 juin dernier. 

Didier Gaston, Président du SIVOS, avait convié ses collègues 
maires et délégués du Sivos pour l’occasion. C’est donc en 
présence de Mme Schild, maire d’Auberville-la-Manuel et de 
plusieurs conseillers municipaux que de jolis livres ont été 
distribués aux élèves. Ce moment bien sympathique s’est 
terminé avec la distribution d’un petit goûter par Marilyne, 
secrétaire du SIVOS et les conseillers municipaux présents.

Ce fut aussi l’occasion de souhaiter de bonnes vacances à 
Mme Belleguic, directrice que nous reverrons en septembre 
et remercier Mme Weil qui ne sera pas parmi nous à la 
rentrée puisque mutée dans sa région d’origine. Nous lui 
souhaitons une bonne continuation.

La rentrée scolaire

Mme Belleguic et Mme Schmitt, les enseignantes, ont 
accueilli les élèves et leurs parents en compagnie des 
représentants du SIVOS.  

▲ Parents et enfants

▲ Mme Couturier (Malleville) Mme Guillot (Veulettes) M. Gaston (Paluel 
- Président SIVOS) et les enseignantes, Mmes Schmitt et Belleguic

Les effectifs pour cette nouvelle rentrée scolaire sont 
les suivants :

 - 24 élèves en CE1 – CE2 
 - 23 élèves en CM1 – CM2

Côté sécurité

Un exercice incendie a été réalisé le 19 septembre.

Le jeudi 13 octobre, pour la journée de résilience en lien 
avec l’exercice national à la centrale, une mise en sûreté 
d’une heure a eu lieu à l’école et a été accompagnée d’un 
long temps d’échanges avec les enfants.

Les deux classes ont reçu un représentant des transports 
de la C.C.C.A. pour une action de sensibilisation sur la 
sécurité dans les transports suivie d’un exercice d’éva-
cuation du bus.
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Projet de classe 2022/2023 et sorties

Le projet annuel « Voyage autour du monde » est 
décliné dans de nombreux apprentissages.

Le 16 septembre, les élèves des deux classes se sont 
rendus sur l’esplanade de Dieppe lors du festival interna-
tional des cerfs-volants. La classe des CE a pu réaliser 
des cerfs-volants et les CM, quant à eux, ont observé des 
expériences scientifiques sur l’air et l’eau.

▲ Une thématique forte cette année : la protection de la planète
Rappelons que ce festival est classé parmi les 300 plus grands 

événements mondiaux à ne pas manquer, plus de 40 pays y sont 
représentés, de beaux souvenirs pour les enfants

Une sortie au « Rayon Vert » à Saint-Valéry est prévue 
pour assister au spectacle « La petite sirène ».

Textes libres rédigés par les élèves de CE
La rentrée scolaire

« Notre rentrée s’est déroulée le jeudi 1er Septembre. Nous 
étions heureux de retourner à l’école pour revoir nos amis 
et pour apprendre plein de choses. Dans la classe, nous 
avons accueilli treize élèves de Vittefleur et trois nouveaux 
élèves, et nous leur avons fait visiter l’école. Quand nous 
sommes rentrés dans l’école, il y avait plein de monde, nos 
parents étaient venus nous déposer pour notre premier 
jour en classe de CE1-CE2. »

Notre sortie à Dieppe au festival international 
des cerfs-volants

« Pour aller au festival du cerf-volant, nous avons pris un 
bus. Nous avons été avec la classe des CM1-CM2 et des 
parents nous ont accompagnés. En arrivant à Dieppe, 
nous avons regardé par la fenêtre du bus et nous avons vu 
des énormes cerfs-volants avec des formes étonnantes : 
des dragons, des poissons, des requins, un homme en 
deltaplane, des éléphants, etc.

Nous avons fabriqué chacun notre cerf-volant. Nous avons 
utilisé du scotch, des petits bâtons et du papier plastifié. 
Nous avons pu choisir la couleur (rouge, bleu, vert, jaune) 
et la forme (coccinelle ou fantôme) de notre cerf-volant. 
Nous avons décoré notre cerf-volant puis nous avons pu 
les tester. De retour à l’école, les cerfs-volants se sont 
emmêlés. Nous avons essayé toute l’après-midi de les 
démêler mais nous avons fini par les couper ». 

Exposition sur les Pompiers de la Durdent

« Après nous avoir demandé une affiche pour l’exposition à 
propos des pompiers dans la vallée, nous avons décidé de 
la mettre en lien avec notre thème de l’année : « Voyage 
autour du monde ». Nous avons fabriqué une affiche 
sur les pompiers de différents pays.  Dans un dessin de 
casque, nous avons écrit le mot « pompier » dans diffé-
rentes langues ».

« Dans un dessin de 
camion de pompier, 
nous avons écrit les 
numéros des pom-
piers de plusieurs 
pays. Pour rajouter 
de la couleur et de 
la décoration, nous 
avons aussi dessiné 

et découpé des flammes, des pompiers et un hélicoptère. 
Certains d’entre nous sont mêmes allés à l’exposition 
durant le week-end. Aujourd’hui, elles sont affichées dans 
les couloirs de l’école ».

▲ Des visiteurs paluellais à l’exposition 
du Comité des Lettres à Grainville ! ▶

Vie communale
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Textes libres rédigés par les élèves de 
CM1-CM2

Sortie à Dieppe

« L’école de Paluel est allée au festival international des 
cerfs-volants à Dieppe le 16 septembre.

Sur place, sur l’esplanade, il y avait plein de cerfs-volants 
qui volaient au vent. Certains représentaient des humains, 
des animaux marins, des animaux légendaires, des anges, 
de grosses spirales multicolores qui tournaient… D’autres 
volaient au-dessus des galets. Un monsieur a même 
construit une machine pour faire de l’électricité à l’aide 
du vent.

Nous avons participé à un atelier scientifique. On a fait 
trois expériences sur l’eau et l’air. Pour la première, un 
élève a gonflé un ballon avec du bicarbonate de soude 
et du vinaigre ; ensuite, une autre élève a plongé un verre 
rempli de papier dans une bassine d’eau sans qu’il soit 
mouillé : certains élèves sont sceptiques sur cette expé-
rience ! La dernière expérience a montré qu’on pouvait 
éteindre une bougie avec un verre. Les CE ont fabriqué 
des cerfs-volants pendant ce temps-là »

Sécurité transport scolaire

« Nous avons été exercés à la sécurité routière par deux 
Messieurs de la communauté de communes. Après le 
rappel de quelques règles simples (dire bonjour, tenir le 
sac à la main…) ils nous ont expliqué qu’un bus avait des 
angles morts et que si on marche la nuit, nous devions 
nous mettre à gauche face au danger avec un bracelet 
et/ou un gilet fluorescent.

Nous avons aussi appris pour les évacuations du bus avec 
les sorties de secours, les marteaux pour les vitres et les 
trappes sur le toit et au sol. Nous avons évacué dans un 
faux feu : nous devions évacuer en moins de 30 secondes, 
défi validé !

Nous ne savions pas comment le faire ; maintenant, nous 
le savons.

Nous trouvons que cette expérience était intéressante, 
nous aimerions faire un exercice par an »

Les cadeaux du cœur

« Les cadeaux du cœur » est une association de Rouen qui 
propose de récolter tout le mois de novembre des boîtes 
cadeaux pour les offrir, à Noël, à des personnes dans le 
besoin. Cette année encore, plusieurs familles de l’école 
y ont participé. On doit avoir du matériel : dans une boîte 
décorée, on y glisse un mot ou un dessin, un vêtement, 
une gourmandise, un loisir, un produit d’hygiène pour un 
enfant, une femme ou un homme.

Le 26 Novembre, la maîtresse a apporté nos cadeaux 
au point de collecte de Cany-Barville, le salon de coiffure 
Bel’Hair. Merci encore aux familles qui ont participé ! »

▲ Nos cadeaux du cœur

Le repas de Noël a eu lieu le 13 décembre, les enfants ont 
pu apprécier le menu que Céline, Célia et Véronique leur 
avaient préparé : saumon, parmentier de canard, fromage, 
bûche glacée, jus d’orange. Un sachet de chocolats venait 
agrémenter le repas.

▲ Une jolie table dans le réfectoire

▲ Céline et Célia
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LE REPAS DE LA COMMISSION D’ACTION SOCIALE
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Le 3 juillet dernier, 60 convives ont répondu à l’invitation 
de la municipalité pour partager le traditionnel banquet 
de la Commission d’Action Sociale.

Monsieur le Maire en a profité pour mettre à l’honneur 
nos aides communales, en insistant sur leur dévouement 
auprès des personnes âgées de la commune ainsi que Katia 
pour la coordination de leurs activités. En ces périodes 
compliquées face à la pandémie de COVID, aux périodes 
de fortes chaleurs, leurs actions de surveillance, d’alerte, 
d’écoute sont prépondérantes. 

« Nous en sommes tous 
pleinement conscients et 
les en remercions bien 
sincèrement » 

Il a remercié également les 
membres de la commission 
qui ont œuvré pour préparer 

cette journée et porter les plateaux-repas à celles et ceux 
qui ne pouvaient être présents pour raison de santé. 

Après avoir eu une pensée pour nos aînés disparus depuis 
le dernier banquet, le moment était venu d’honorer nos 
doyennes et doyen. Solange Lefebvre et Madeleine 
Cannevière ont reçu un joli bouquet alors que Gérard 
Panchout se voyait remettre une bonne bouteille. 

▲ Solange et Gérard à table

▲ Madeleine, chanteuse émérite

M. le Maire a rappelé à celles et ceux qui n’en bénéficient 
pas encore et qui sont âgés d’au moins 70 ans, que la 
municipalité prend en charge l’abonnement au service 
« Présence Verte ». 

Le déjeuner préparé par la maison Dambry a ravi les 
papilles des convives et les discussions allaient bon train 
autour des tables.

Chanteurs et danseurs ne tardaient pas à s’approprier 
micros et piste de danse grâce aux musiciens du groupe 
Arpège qui assuraient l’ambiance. 

Une très belle journée pendant laquelle tous ont pris 
beaucoup de plaisir à se retrouver.
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Les 22 juillet et 29 août, le Syndicat Mixte du LITTORAL 
de la Seine-Maritime en partenariat avec la commune 
organisait ses premières balades « LITTORAL 76 » au 
départ du Clos des Fées. 

Pour répondre aux nombreuses demandes de participation, 
une troisième balade a été organisée le 29 août à 9h30.

Présentation du Syndicat Mixte du Littoral et de ses 
fonctions

▲ Pour accéder à cette brochure ou obtenir d’autres informations
www.sml76.fr ou contact@sml76.fr ou 02.35.28.55.52

En longeant le GR21, les promeneurs sont partis en direction 
de Veulettes-sur- Mer, via le sentier « Mémoire d’Albâtre » 
pour arriver jusqu’au centre nautique de la plage.

Dans le cadre de ses missions de sensibilisation sur 
les risques naturels et la gestion du littoral, Julie Favrel, 
chargée de mission du SML76, a commenté cette balade.

De nombreux sujets ont été abordés comme les 
aménagements de défense contre la mer, le transit des 
galets, les compétences des uns et des autres en la matière, 
le contexte du changement climatique, etc. Autant de 
partage et d’échanges qui ont captivé les participants !

Ce fut aussi l’occasion de revoir des cartes postales 
anciennes (pas si anciennes que cela : un siècle à peine !) 
pour se rendre compte du changement déjà significatif 
des lieux.

BALADES “ LITTORAL 76 ”

LA STRATÉGIE 
LITTORAL 76
D’ici 20 ans, l’érosion du trait de côte va entraîner la perte d’environ 230 hectares sur le littoral 
seinomarin, impliquant notamment la disparition d’habitations, de bâtiments remarquables, 
d’équipements et d’infrastructures*. 

Selon les scénarios potentiels du réchauffement climatique, les dernières prévisions du GIEC de 
2021 envisagent une élévation du niveau marin de l’ordre de 0,8 à 1,8 mètre d’ici 2100. Les zones 
basses de notre département seront donc plus vulnérables face aux risques d’inondations.

Il est désormais primordial de fédérer tous les acteurs du littoral seinomarin pour construire une 
stratégie d’adaptation commune, et sa déclinaison en plan d’action. 

*Selon une étude du CEREMA réalisée pour la DDTM76

 Chers tous,

Du Havre au Tréport, la Côte d’Albâtre est un atout indéniable pour le 
développement et l’attractivité de notre département. 

Néanmoins, notre littoral est directement exposé à des risques naturels 
amplifiés dès à présent par le dérèglement climatique. Ainsi, l’élévation 

du niveau marin et le recul du trait de côte auront un impact croissant sur 
l’aménagement du territoire.

Ce constat nous pousse à devoir nous adapter, afin d’anticiper ces phénomènes et leurs 
conséquences. C’est pourquoi, l’amélioration des connaissances et le déploiement des actions, 
initiés par le Département de la Seine-Maritime, doivent se poursuivre et s’intensifier.

En tant que Président du Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime (SML76), voici le 
cadre dans lequel je compte inscrire la politique de notre syndicat, en privilégiant le dialogue 
et la concertation au service d’une gestion partagée et durable du littoral.

Le Président, Alain BAZILLE

LE MOT 
DU PRÉSIDENT

LA CRÉATION 
DU SML76

Mise en place de la 
Commission Littoral 76.

LES ÉTAPES
Pendant près d’un siècle, le Département 76 est intervenu pour la construction 
et l’entretien des ouvrages de défense contre la mer. Suite à la loi «MAPTAM» 
de 2014, la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
(GEMAPI) est une compétence confiée aux intercommunalités.

Afin de garantir une gestion cohérente de l’aménagement du littoral 
seinomarin, le Département, les intercommunalités et les syndicats de bassins 
versants concernés ont créé le SML76 en décembre 2019.

Ses compétences sont : 

 > La coordination et l’élaboration d’une Stratégie Littoral 76 concertée en 
matière de GEMAPI et de recul du trait de côte, dans une perspective 
d’adaptation au changement climatique. 

 > La gestion des ouvrages de protection contre les submersions marines, 
de maintien et d’accès aux plages, ainsi que certains ouvrages portuaires.

 > Le réaménagement des exutoires des fleuves côtiers pour garantir la 
continuité écologique.

Réalisation d’un diagnostic 
territorial partagé et définition 
des enjeux.

Élaboration de la Stratégie 
Littoral 76 puis déclinaison 
d’un plan d’action.

Mise en œuvre des actions.
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 > Un territoire qui s’adapte aux 
risques inondation, submersion 
marine et recul du trait de côte en 
tenant compte des conséquences 
du changement climatique.

Syndicat Mixte du Littoral de  
la Seine-Maritime (SML76)
Le SML76, c’est une équipe technique composée d’un Directeur et de
quatre agents : une Chargée de mission «Stratégie Littoral», une 
Responsable Administrative et Financière, un Ingénieur littoral et 
un Technicien littoral.

16, Grand Quai 76400 FÉCAMP

02 35 28 55 52

contact@sml76.fr

www.sml76.fr

ENSEMBLE, 
ANTICIPONS.

LES MISSIONS DU SML76

LES CHIFFRES CLÉS

2 
centrales 
nucléaires

4millions 
de visiteurs 
(Eté 2020 selon SMA)

12,5 
Km

271 000 
habitants

5ports 
(pêche, industrie, 
commerce)

9 fleuves côtiers

136 
 épis (ouvrages de 

maintien des plages)

 de 
digues

39
communes littorales 

plages et accès à 
la mer

140 
Km 
de linéaire de côte

FÉDÉRER les acteurs du littoral.

ANIMER la Commission Littoral 76 pour élaborer une stratégie de gestion 
intégrée.

AMÉLIORER la connaissance du littoral. 

SENSIBILISER afin de développer une «culture du risque» sur le littoral 
seinomarin.

INTÉGRER une stratégie d’adaptation aux risques littoraux dans les documents 
de planification et les projets d’aménagement.

GÉRER les ouvrages de protection contre les submersions marines (digues), de 
maintien et d’accès aux plages (épis, escaliers).

APPRÉHENDER le devenir des ouvrages du littoral en anticipant l’élévation 
du niveau marin et le recul du trait de côte.

RÉTABLIR les continuités écologiques à l’exutoire des fleuves côtiers (libre 
circulation des poissons et sédiments) et participer à la reconquête des milieux 
aquatiques sur la frange littorale.

Rédaction & photos : SM
L76 - Création : heureuxquicom

m
unique.com

 -Im
prim

é sur du papier recyclé - Ne pas jeter sur la voie publique.
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Les anciens ouvrages (cartes postales datant des 
années 1910)

▲ Pêche à l’anguille au Pont-Rouge

▲ L’ancien Pont 

▲ Sortie des eaux de la Durdent au Pont-Rouge

▲ Buse en bois et ramasseuses de galets

Les habitations veulettaises qui se trouvaient 
sur l’actuelle plage

En un siècle, on peut voir combien la mer a gagné du 
terrain : en effet, sur la plage que nous connaissons 
aujourd’hui, on trouvait de nombreuses constructions.

Au retour de la randonnée, tous échangèrent leurs 
impressions et poursuivirent les échanges autour d’un 
verre sur le parvis du Clos des Fées.



Vie communale
FÊTE DES FAMILLES DU 31 JUILLET

Cette première édition a été un succès avec plus de 130 participants et une ambiance très conviviale !

Dès la veille, le personnel technique s’affairait au montage des barnums censés abriter les tables du pique-nique, vu 
les fortes chaleurs annoncées pour le lendemain.

La surprise fut de mise le lendemain matin. En effet, temps maussade et crachin laissaient quelque peu perplexes les 
organisateurs venus de bonne heure installer tables, chaises et matériels divers. Heureusement, le parvis du Clos des 
Fées étant assez grand pour accueillir les inscrits, les doutes furent vite levés.

Le temps mitigé ne découragea pas les familles puisque toutes étaient au rendez-vous.

Monsieur le Maire, après un mot de bienvenue, invitait tous les participants à partager l’apéritif offert par la commune. 
Chacun prit ensuite place autour des tables où la bonne humeur et le partage furent au rendez-vous. 

Quelle satisfaction de voir toutes les générations réunies, enfants, parents, grands-parents, voisins et amis, nouveaux 
habitants désireux de faire connaissance, Paluellais en résidence secondaire, tous avaient vraiment envie de passer 
une bonne journée.
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A noter que l’ambiance musicale assurée par le Groupe Guitario fut très appréciée 
tout au long du repas. Merci aux trois guitaristes du groupe !

Après ce joyeux repas et un bon café, le beau temps étant revenu, il fallait se 
dégourdir les jambes et profiter des activités proposées.

Les enfants (y compris les grands !) ne se firent pas prier pour s’exercer à la pêche 
aux canards et sauter dans les structures gonflables.

De l’animation au stand du chamboule-tout où petits et grands se sont relayés pour ramasser les boîtes ! Merci à eux.

Des joueurs d’échecs en pleine réflexion !

Vie communale
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Des joueurs de mollkky très appliqués et encouragés par des spectateurs dans ce coin de pelouse ombragé !

Les joueurs de boules n’étaient pas en reste et ont pu profiter du nouveau terrain de pétanque et de ses environs.

Ces photos parlent d’elles-mêmes ! Une journée réussie !

Nous remercions les participants de leur présence et avons pris bonne note que la deuxième édition était souhaitée. 

Merci aussi à celles et ceux qui nous ont aidés pour la logistique (installation, rangement, tenue des stands…)

Vie communale
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ÉGLISES ET CHAPELLE OUVERTES AU PUBLIC

Affluence à la Chapelle de Janville pour « la Messe des Familles pour nos défunts »

Le samedi 6 août, la Chapelle de Janville et son calvaire joliment décorés accueillaient une messe et une procession 
qui fut suivie par de nombreuses familles.

Juste avant la cérémonie, Françoise et Pascal avaient pris soin de fleurir le calvaire et l’intérieur de la chapelle, aidés 
par Jocelyne Courtois qui avait en charge l’organisation de cette cérémonie en lien avec les services de la paroisse 
Saint Mellon de Cany-la-Durdent. Merci à tous pour leur implication.

Le fleurissement du calvaire fut très remarqué.

L’Abbé Valérian avait convié l’ensemble 
des familles paluellaises pour rendre 
hommage à leurs proches disparus 
et c’est dans ce cadre empreint de 
sérénité que l’assemblée a suivi ce 
moment solennel.

L’office religieux s’est déroulé au son 
de l’orgue tenu par M. Emmanuel 
Cottin, accompagné par ses deux 
filles. Nous tenons à les remercier 
chaleureusement pour leur partici-
pation.

Après la messe, ce fut le moment de la procession. Merci à Rémi et Guillaume, les porteurs des bannières et aux jeunes 
porteuses de la statue de la Vierge Marie.

Vie communale
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A l’issue de la procession, les familles se sont retrouvées pour partager le verre de l’amitié offert par la municipalité, 
l’occasion d’un petit temps d’échange qui fut très apprécié par l’assistance.

Le week-end des « journées du patrimoine » les 17 et 18 septembre

Nos édifices religieux ont été ouverts au public. En visite libre, les promeneurs ont pu découvrir les deux églises et la 
chapelle ainsi que leur histoire au moyen de documentations mises à leur disposition.

Pour clôturer ces Journées du Patrimoine, l’Orchestre régional de Normandie a proposé un concert de musique de 
chambre dans l’église de Conteville : un concert très apprécié par une centaine d’amateurs. 

De la grande musique (œuvres d’Anton Dvorak, Ludwig Van Beethoven, Zoltan Kodaly) dans une église du XVIème siècle, 
de quoi ravir l’assistance ! Merci aux trois interprètes, Karen Lescop et Gaëlle Israéliévitch au violon et Cédric Catrisse 
à l’alto.
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UN MAGNIFIQUE FEU D’ARTIFICE LE 17 SEPTEMBRE À PALUEL !

L’INAUGURATION DE LA CASERNE DE GENDARMERIE LE 17 OCTOBRE

Le 8ème Art a illuminé le ciel paluellais avec un spectacle pyrotechnique magnifique qui a duré 
plus de vingt minutes pour le plus grand plaisir des Paluellais mais aussi des habitants des 
communes voisines. 

Tiré, depuis l’ancien lagunage à Conteville, c’est en effet, l’endroit idéal, pour qu’un grand nombre 
puisse en profiter : nous avons pu le constater encore cette année ; il y avait foule à Veulettes 
pour regarder les tableaux colorés de ce spectacle.

Une double cérémonie a eu lieu ce jour-là à la caserne

En présence de M. le Sous-préfet de Dieppe Pascal Vion, du Général de division Stéphane Gauffeny, commandant 
la région de gendarmerie de Normandie, de Monsieur le Député de la 10ème circonscription Xavier Batut, de Mon-
sieur le Directeur du CNPE, Jean-Marie Boursier, de Monsieur le Maire et des membres du Conseil Municipal de 
la commune, le Capitaine Jean-Baptiste Ravoux s’est vu confier le commandement du Peloton Spécialisé de Pro-
tection de la Gendarmerie de Paluel. Une prise d’armes très millimétrée, ancrée dans la tradition militaire. Il faut 
rappeler que le PSPG est une unité spécialisée de contre-terrorisme nucléaire sous le contrôle tactique du GIGN.
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A la suite de cette prise de commandement, il a été procédé 
à l’inauguration de la caserne de gendarmerie et de ses 
logements. Les officiels ont coupé le ruban tricolore pour 
marquer ce moment solennel. 

Monsieur Didier Gaston, Maire de Paluel et maître d’ouvrage 
de l’opération a ensuite convié l’assistance à la salle du Clos 
des Fées pour les différentes prises de paroles. 

Il a rappelé les différentes phases du projet :
- En 2016, la commune retenait le cabinet CICLOP en qualité 

d’assistant au maître d’ouvrage,
- En 2017, suite au concours d’architecte lancé en janvier, 

c’est le cabinet BABEL qui était retenu,
- Puis, plus d’un an a été nécessaire pour les études : il a fallu prendre en compte des particularités liées au site et réaliser 

une étude de pollution pyrotechnique demandée par le coordinateur sécurité de l’opération en raison de la présence sur le 
site d’un socle d’une antenne radar de la seconde guerre mondiale et suivant la documentation historique évoquant quelques 
combats aériens dans le secteur de Paluel. Après investigation, aucune charge explosive n’était identifiée,

- En septembre 2018, le permis de construire et la consultation des entreprises étaient lancés,
- C’est au printemps 2020, que le chantier a démarré pour une durée prévue de 22 mois
- Enfin, la réception des travaux avec la remise des clés à la gendarmerie a eu lieu le 28 février 2022.
- Les premiers gendarmes et leur famille ont pris possession des lieux dès le mois de mars et sont venus gonfler le 

nombre d’habitants de la commune.

M. le Maire a tenu à souligner la disponibilité, l’énergie des membres du groupement Babel ainsi que des entreprises 
et l’implication exemplaire du cabinet Ciclop pendant ces deux années de travaux. Malgré la période COVID, qui est 
venue compliquer un peu les choses, à l’arrivée, nous n’enregistrons qu’un léger retard de deux mois. 

Enfin, il a tenu à souligner ce que représente le suivi d’un tel chantier pour une petite commune et a associé les per-
sonnels technique et administratif à la réussite de celui-ci.

 ▲ Les officiels ▲ Les cabinets Babel et CICLOP

Les personnalités présentes se sont succédé pour les prises 
de parole.

Les invités ont pu ensuite échanger avec les gendarmes du 
peloton autour d’un vin d’honneur et recueillir leurs premières 
impressions concernant leur récente installation. 

Vie communale
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L’équipe municipale avait convié en ce samedi après-midi 
les enfants de la commune, de la naissance jusqu’à 14 ans 
(93 enfants), à assister à un spectacle, suivi d’un goûter 
et, bien sûr, de la venue du père Noël pour la distribution 
des cadeaux.

Monsieur le Maire a commencé en remerciant les familles 
présentes et a accueilli notre animatrice du jour « Mélusine » 
qui a proposé un moment de rêve aux petits et grands.

Intitulé « Mélusine au pays de la magie », c’est dans un 
décor qui rappelait celui d’Alice au pays des merveilles, que 
Mélusine a fait apparaître lapin et colombes, a invité les 
enfants sur scène pour l’assister et ils ne se sont pas fait 
prier. Les tours de magie se sont succédé. Les sculptures 
de ballons qui ont suivi ont remporté un grand succès, 
chacun a pu repartir avec celui de son choix.

Mélusine a enfin demandé aux enfants d’appeler le père 
Noël en chanson et c’est dans l’enthousiasme général 
que celui que l’on attendait tous est arrivé.

Après la distribution des jouets, enfants et parents ont 
partagé le goûter mis en place par les membres du 
conseil municipal.

Merci au père Noël et à Mélusine d’avoir fait briller les 
yeux des petits et à la municipalité pour l’organisation 
de ce bel après-midi. Ce fut une joyeuse parenthèse pour 
tous, invités et organisateurs.

L’ARBRE DE NOËL DES ENFANTS DE LA COMMUNE le 17 décembre
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L’UNION SPORTIVE PALUELLAISE
La saison a repris en septembre avec l’équipe Vétérans.

Nous avons eu une remise de maillots par l’entreprise DELAUNE ELEC que nous remercions. 

▲ On étrenne les nouveaux maillots !

Le 3 décembre, nous avons participé avec les autres associations paluellaises au Téléthon du village. Nos adhérents 
ont rejoint nos amis sportifs du Tennis Club pour un tournoi de « tennis-ballon ».

Le 18 décembre, c’est dans une ambiance sympathique que les dirigeants du club ont accueilli les joueurs et leur 
famille pour une rencontre avec le père-noël. Des jouets ont été distribués aux enfants.

▲ Mme la Présidente a accueilli le Père-Noël et les enfants ont été gâtés ▲

Les plus grands n’ont pas été oubliés puisque le Père-Noël leur a apporté à chacun une paire de gants qui leur sera 
très utile dès le prochain match en janvier.

Si certains petits étaient intimidés par ce grand bonhomme rouge, d’autres ne se sont pas fait prier pour lui faire un 
gros câlin.

2023 arrive à grands pas, 
l’USP souhaite une très 
bonne année à tous les 
lecteurs du Paluellais

Un projet pour le 
premier semestre : nous 
prévoyons une sortie au 
stade de Lens au mois 
de mai.
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LE CERCLE DES ANCIENS
Le 30 juin, le Cercle des Anciens proposait à ses adhérents 
une balade en Suisse Normande. Une trentaine de 
participants se sont retrouvés en tout début de matinée 
pour prendre la route vers l’Orne.

Vers 11h30, le groupe a embarqué à bord du bateau « le 
Val d’Orne » pour un déjeuner-croisière qui s’est déroulé 
dans la bonne humeur. Le mauvais temps annoncé a 
fait place à de belles éclaircies et tous ont pu profiter 
du paysage.

Nous étions ensuite attendus à Clécy, pour une visite du 
Monde Miniature, et plus particulièrement celui du chemin 
de fer. Après une découverte des lieux en extérieur, nous 
avons pu admirer les 310m2 dédiés aux trains avec des 
décors animés tout simplement magnifiques. Minutie et 
patience sont de mise pour réaliser un tel travail !

Cet après-midi, ponctué par une dégustation de crêpes et 
de cidre s’est achevé sous le soleil et le groupe a retrouvé 
Paluel vers 20h00. Une bien agréable journée !

Après l’interruption des rencontres en juillet et août, les 
activités ont repris en septembre.

Le 8 septembre, une sortie au parc zoologique de Cerza 
était proposée aux adhérents du club.

Le matin, tous les participants ont emprunté le circuit de 
quelques kilomètres pour une découverte de nombreux 
animaux. Saluons l’effort de ceux, qui malgré quelques 
soucis de mobilité ont effectué l’intégralité du circuit. Cela 
en valait la peine, tous étaient enchantés de leur visite.

Après le repas, dans un décor aux couleurs de l’Afrique, 
les plus téméraires sont repartis pour la plus grande 
boucle du parc ; pluie et orage les ont surpris pendant leur 
randonnée. Malgré les aléas climatiques, tous gardent un 
agréable souvenir de cette sortie.
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En octobre, nous avons fêté les grands-pères et après 
le goûter, chacun a reçu un petit présent.

Le 1er décembre, une trentaine 
de membres étaient réunis pour 
un loto interne au club et dont 
les bénéfices sont reversés à part 
égale aux associations contre la 
mucoviscidose et les maladies 
génétiques (AFM/Téléthon).

Le 3 décembre, le Cercle des Anciens a participé, 
en nombre, au Téléthon Paluellais. Retrouvez tous les 
détails de cette belle journée dans les pages spéciales 
« TELETHON »

Le 11 décembre, c’est au Clos des Fées, qu’une cin-
quantaine de convives ont pris place pour le traditionnel 
banquet de fin d’année, repas concocté par la maison 
Dambry et qui fut apprécié de tous. 

Une ambiance chaleureuse régnait autour des tables, 
chants, danse et karaokés orchestrés par nos animateurs 
ont permis à tous de passer un excellent après-midi. 

Merci à Nicolas, François et Carole pour leur prestation et 
aussi à Lydie Delahaye qui avait confectionné des petits 
présents pour chacun des invités. Des plateaux-repas ont 
été portés à nos amis qui, empêchés par des problèmes 
de santé, n’ont pu se joindre à nous.

Le 15 décembre fut le dernier jeudi de l’année consacré 
aux jeux. 

Le 16, les membres du conseil d’administration ont porté 
aux adhérents de plus de 72 ans, le colis de fin d’année.

Nous souhaitons à tous les lecteurs du Paluellais 
une très belle année 2023.

▲ Les membres du conseil 
d’administration

▲ Un trio de chanteurs

▲ La chanson du facteur pour notre doyen et une bien belle chorale



LE TENNIS CLUB DE PALUEL
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COORDONNÉES

TENNIS CLUB DE PALUEL 02 35 97 92 17 
Route des Tennis - Conteville tennisclubpaluel@gmail.com 
76450 PALUEL
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27 Juillet 2022 - Finale de la tournée de tournois 
de la côte d’albâtre

80 joueurs ont pu s’affronter sur 2 semaines de compétitions. 
Cet événement sera de nouveau proposé l’été prochain.

1er Octobre 2022 - “ Apéro de Bienvenue ” et pro-
grammation des activités pour la nouvelle saison

03 Décembre 2022 - TELETHON PALUEL

Le club a participé au TELETHON organisé par la commune 
avec toutes les autres associations.

Le TCP s’est associé avec le Club de Foot pour organiser 
un tournoi de « tennis-ballon », tournoi particulièrement 
suivi par les gendarmes du PSPG ainsi qu’un tournoi 
« multi-activités » avec du billard, du tennis de table, du 
babyfoot.

Voir la rubrique TELETHON PALUELLAIS pour retrouver les 
photos de cet après-midi sportif.

10 Décembre 2022 - Assemblée générale du TCP

Le bureau
Nom Prénom Statut
HINGREZ Guillaume Président
DUBOC Kévin Vice-Président
BLONDEL Jean François Trésorier
LAFON Rémi Secrétaire
JOBBIN Victor Membre
CALLENS Hugo Membre
BLOC Guillaume Membre
LEMMONIER Nicolas Membre consultatif
DENIZE Landry Membre consultatif
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Le 14 juillet, l’association a organisé un après-midi concert avec le groupe Ally et the Gators

Le week-end de la fête de la nature et des jeux, Paluel en Fête a tenu le stand de restauration et proposé une soupe 
au public venu assister au feu d’artifice.

Le 3 décembre, nous nous sommes joints à l’ensemble des associations paluellaises pour participer au Téléthon 
organisé par la commune.

Notre prochain rendez-vous aura lieu le samedi 28 janvier, date à laquelle nous convions la population à venir 
déguster la traditionnelle galette des rois qui sera offerte à tous.

PALUEL EN FÊTE
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Le 5 juillet, avant de ranger nos tapis pour la trêve esti-
vale, nous nous sommes réunies pour une balade et un 
repas convivial.

La rentrée de septembre s’est déroulée dans la bonne 
humeur et avec beaucoup d’entrain

Nous étions présents lors de la fête de la nature et des 
jeux au Clos des Fées le 18 septembre, l’occasion pour 
nous, de présenter notre association.
Nous avons eu le plaisir de participer aux animations du 

Téléthon Paluellais le 3 décembre 
en proposant une marche. Malgré 
le froid, nous étions une petite 
dizaine de participants. Pour une 
première édition, nous étions 
ravies.

Nous nous réunirons fin janvier pour déguster la galette 
des rois à l’issue de l’assemblée générale.
Nous espérons pouvoir organiser une sortie de groupe 
au printemps.
A tous, de belles rencontres associatives pour 2023 !

RAPPEL DES COURS PROPOSÉS

Les mardis : 16h15 - 17h15 Pilates
 17h15 - 18h00 Stretching
 18h00 - 19h00 Renforcement
  musculaire 
Les jeudis : 9h30 - 10h30 Aérobic
 10h30 - 11h30 Gym douce

Les cours ont lieu à la salle polyvalente de Paluel.
Si vous êtes intéressé(e) : n’hésitez pas à passer 
nous voir ou à appeler les numéros suivants :
Sylvie Bunel-Bidaud : 06 42 05 42 97 
Nicole Hue : 06 15 82 47 92 
Anne Lepicard : 02 35 27 65 13
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Sortie à Ardouval
Le 28 septembre, c’est de bon matin que 24 membres 
des Anciens Combattants sont montés à bord d’un car 
en direction d’Ardouval pour une visite guidée du site du 
V1 du Val Ygot. 

Ce lieu de mémoire retrace un épisode de la seconde 
guerre mondiale entre l’été 1943 et le printemps 1944. 
Les Allemands ont débuté sa construction en août 1943. 
Il a ensuite été dévasté par les bombardements alliés 
et a fait l’objet d’un reboisement par ceux qui l’avaient 
construit au titre des dommages de guerre. Cette base 
n’a jamais fonctionné. Laissé à l’abandon, ce lieu a été 
débroussaillé, les bâtiments dégagés par un groupe de 
bénévoles pour en faire un lieu de mémoire.
Après un déjeuner au restaurant au parc « Rêves de 
Bisons » à Muchedent, les Anciens Combattants ont 
participé, parmi les bisons, cerfs, biches, daims à une 
visite commentée du parc à bord de camions militaires
Commémoration du 11 novembre
Les Anciens Combattants se sont retrouvés le 11 novembre 
pour commémorer l’armistice de la guerre 14-18.
La cérémonie a débuté par un dépôt de gerbe par M. le 
Maire et son Adjoint, à la stèle du B17, au Monument 
aux Morts, au carré des Alliés. M. le Maire a fait lecture 
du discours de Mme la Ministre déléguée auprès de la 
ministre des Armées, chargée du devoir de mémoire et 
des Anciens Combattants, puis M. le Président a fait 
l’appel des Morts pour la France et au Champ d’Honneur 
suivi de la sonnerie aux Morts, des hymnes nationaux et 
d’une minute de silence.
A la stèle du Pont-Rouge, c’est le jeune Louis Lefebvre 
qui a fait l’appel des Morts pour la France.

La municipalité a ensuite offert le vin d’honneur au Clos 
des Fées et c’est à la Salle Georges Braque que s’est tenu 
le banquet rassemblant 28 convives.
M. le Président a remercié M. le Maire et son conseil 
municipal pour le vin d’honneur, la mise à disposition de 
la salle, l’aide du personnel communal pour la sonorisation 
sur les lieux de recueillement et surtout pour les travaux 
de mise en valeur du monument de la stèle du B17.

La présence des enfants de l’école de Paluel entourant 
les Anciens Combattants a été très appréciée. Merci à 
eux, à leurs parents et professeur. 

Le 5 décembre, les Anciens Combattants des cantons 
de Cany-Barville et d’Ourville-en-Caux se sont réunis à 
Grainville-la-Teinturière pour commémorer l’anniversaire 
des Morts pour la France pendant la guerre d’Algérie et des 
combats au Maroc et en Tunisie. Paluel était représenté 
par son Maire, son Président et son porte-drapeau.

LES ANCIENS COMBATTANTS
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La saison 2022 est terminée, les sorties ont été bien honorées, beaucoup mieux qu’en 2021 les randonnées sur la 
journée du jeudi ont été très réussies, avec du beau temps. Quelques sorties incontournables, comme celle du chêne 
d’Allouville-Bellefosse, celles où nous avons emprunté les vélos-route « Cany-Fécamp », « Saint-Pierre-le-Viger – Pourville-
sur-Mer » et une nouveauté, la Mannevillaise organisée par le comité des fêtes de Manneville-es-Plains. 

Par l’intermédiaire du président Claude et celui de l’association des forces françaises en Allemagne, nous avons pu 
participer à une journée en Vallée d’Eure à bord d’un train restaurant à Pacy-sur-Eure, une journée très réussie !
Les cyclos randonneurs ont répondu à l’invitation de la municipalité et participé avec les autres associations paluellaises 
au Téléthon du village le 3 décembre.
A la fin de la saison, c’est au lac de Caniel que le dimanche 27 décembre à midi, tous les membres se sont retrouvés 
autour d’un déjeuner et ont pu se remémorer la saison écoulée et réfléchir à la prochaine. 

LES CYCLOS RANDONNEURS

L’assemblée générale du club aura lieu en janvier ou février, la date reste à définir.

L’ASSOCIATION DES CHASSEURS PALUELLAIS

L’ACP fondée en 2016 organise des chasses sur les domaines privés, à la demande des propriétaires et des exploitants 
essentiellement en cas de dégâts causés aux cultures.

Si vous êtes intéressés par la chasse, 
contactez le Président de l’association :

Emile FLEUTRY 
06.24.24.50.12



Vie communale

L’actualité du CNPE de PALUEL

Le 5 août dernier, Jean-Marie Boursier, directeur de la centrale a rencontré le maire de Paluel pour lui présenter le 
programme industriel de la centrale pour les 10 années à venir. Ce programme d’envergure doit être une opportunité 
économique pour le territoire et les entreprises locales. Il comprend notamment les 4èmes visites décennales des 
quatre unités de production qui débuteront en 2026.

C’est quoi une visite décennale ?
Un réacteur nucléaire doit être arrêté périodiquement pour remplacer une partie du combustible. Ces arrêts sont 
planifiés sur dix ans. 
On distingue trois types d’arrêt : les arrêts pour simple rechargement (ASR), les visites partielles (VP) et les visites 
décennales (VD). Ces dernières permettent, en plus de renouveler un tiers du combustible et d’effectuer des opérations 
de maintenance, de réaliser des essais et tests spécifiques de grande ampleur. Lors d’une VD, un réexamen périodique 
de sûreté est mené. Il s’agit d’un bilan règlementaire approfondi permettant d’analyser le respect des nouvelles normes 
depuis la dernière visite décennale, ainsi que la prise en compte du retour d’expérience du parc nucléaire mondial.
La durée d’une VD est de 6 mois environ. Les prochaines années seront donc marquées par la réalisation de nos 
VD, ainsi que par le programme d’arrêts de ces unités pour maintenance dite « classique » qui reste inchangé et se 
superpose avec les VD ; le programme industriel devenant majeur à partir de 2023.
L’activité industrielle ne concernera pas uniquement les phases d’arrêt. De nombreux travaux auront lieu en amont des 
arrêts, lorsque les réacteurs seront encore en production. Les visites décennales, du fait de leur ampleur, nécessitent 
aussi que le site adapte ses organisations et anticipe les travaux.

Des recrutements en cours
Environ 20 000 activités sont planifiées par visite décennale. Celles-ci sont en augmentation sensible de 50% par 
rapport au nombre d’activités réalisées dans les centrales du palier de puissance 900Mwe.
A Paluel, au pic de l’activité, entre 3500 et 4500 salariés seront présents chaque jour à la centrale. Le 4ème examen 
des réacteurs de 1300MWe comme ceux de Paluel est mis en place afin de permettre la poursuite de l’exploitation 
des réacteurs au-delà de 40 ans.
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Pour mener à bien ces travaux, plus de 250 recrutements seront réalisés jusqu’en 2025, du niveau 
bac à bac+5. Les besoins concernent essentiellement la maintenance (chimie, essais, génie-civil, 
électricité, automatismes…), l’exploitation (conduite, ingénieur sûreté), la logistique (échafaudeurs 
et calorifugeurs) et la radioprotection (combustible logistique déchets, radioprotection).
Des partenariats qui permettront de mener à bien ces embauches et le recrutement d’alternants ont 
été signés ces derniers mois avec, notamment, le lycée Schuman Perret du Havre, l’UIMM du Havre, 
l’INSA Rouen Normandie, etc…
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Le clos des fées

PROGRAMMATION DU CLOS DES FÉES - Juillet à décembre 2022

Expositions
Eléonore Dunogent, 
Les Ronces, dessins, 
du 02 au 31 juillet

Jocelyne Courtois, conseillère municipale 
représentant le maire Didier Gaston, 

lors du vernissage. ▶

Delphine D. Garcia, 
Parce que le ciel est bleu, peinture, 
du 06 août au 04 septembre

Le maire Didier Gaston 
avec l’artiste lors du vernissage. ▶

L’artiste en train d’accrocher ses œuvres aux Ateliers d’Artistes. ▶

Serge Delaune et Guillaume Bourquin, 
Un livre, une histoire, peinture et livres objets, 
du 08 octobre au 06 novembre

Œuvres Mémo 
▲ Livres de Serge Delaune ▲ Textes peints de Guillaume Bourquin

▲ Jocelyne Courtois, conseillère municipale représentant ▲ Atelier Mémo livre ▲ Atelier reliure et fabrication de carnet, 
le maire Didier Gaston, lors du vernissage. encadré par l’artiste Serge Delaune. encadré par Lorna Mac Callum.

L’univers onirique de Lumioara, 
sculptures, 
du 11 au 27 novembre

▲ Sculpture paysage de Lumioara ▲ L’artiste en compagnie de Gautier Malfante, 
 chargé d’accueil du public cet automne 
 au Clos des Fées.

 

◀ Le maire Didier Gaston 
avec l’artiste lors du vernissage.

Lecture de poèmes de Cécile 
Colon par la comédienne 

Hélène Francisci 
lors du vernissage. ▶
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Événements

Fête de la Nature et des Jeux, Arbres, 17 et 18 septembre

▲ Sculptures de Maguy Seyer 
aux Ateliers d’Artistes

▲ Atelier gravure encadré par l’artiste 
Sophie Domont

▲ Jeux en bois variés auxquels de nombreuses personnes ont participé sur la grande pelouse. ▲

▲  Magnifique feu d’artifice après le concert Jazz manouche sur le grand parking. ▲

▲ Promenade en calèche dans les jardins
et autour du Clos des Fées

▲ Projection du film Le sel de la terre 
de Wim Wenders

▲ Buvette tenue par l’association Paluel en 
Fête

▲ L’homme qui plantait des arbres, théâtre par 
la compagnie du Théâtre de l’Ephémère

▲ Troc Plantes organisé par David et Kevin, 
les jardiniers du Clos des Fées. 
Un beau succès participatif.

▲ Stand de l’association pommologique de 
Normandie tenu par Frank Décultot. 
Plus de 80 variétés de pommes locales répertoriées.

▲ Exposition de photographies représentant les beaux arbres de Paluel, dans l’espace public. 
Un itinéraire de randonnée d’environ 10 km a été tracé entre ces arbres, à travers le bourg et 
les 3 hameaux. Au centre, sculpture en terre cuite de l’artiste Anne-Andrée Carron, inspirée 
par l’If de la chapelle de Janville (acquisition de la commune de Paluel auprès de l’artiste 
en avril 2022).
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Libérez l’espace ! Gueuloir galactique, spectacle 
de Dominique Bonafini accueilli dans le cadre du 
Festival littéraire Terres de Paroles, le 28 septembre. 

Une belle énergie sur 
scène de la part du 
comédien qui a su 
surprendre et amuser 
son public.

Cabaret littéraire Quand vous aime comme ça, de 
Hélène Francisci accompagnée de Nicoals Noël, 
09 décembre.

Une comédienne de 
talent que nous aimons 
retrouver au Clos des 
Fées.

Spectacles

Concerts

Bowie, par Lucy Dixon et 
Nicolas Noël, le 13 juillet.

Une formidable chanteuse et un pianiste 
de talent que nous serons heureux 
de retrouver en juillet 2023 pour leur 
nouveau concert.

Fichtre !, 
groupe havrais 
les SouinQ, 
le 29 juillet.

Le groupe a repris 
récemment une 
nouvelle tournée 

et a su susciter à nouveau l’enthousiasme de son public, 
avec beaucoup d’humour décalé.

Mozart et Reicha, au Clos des Fées, le 16 juillet 
et Dvorak, Beethovenet Kodaly 
à l’église de Conteville (voir photo) le 18 septembre, 
par l’Orchestre Régional de Normandie.

Des musiciens de talent pour ces deux concerts dont 
le programme a attiré un grand nombre de personnes. 
Ce fut une belle opportunité, dans le cadre des Journées 
Européennes du Patrimoine, de profiter également de 
l’ouverture de l’église de Conteville.

Festival Grand Marnage, 13, 14 et 15 août

1ère édition de ce Festival aux accents Rock N’Roll qui 
a obtenu un beau succès auprès des habitants comme 
des vacanciers. Un Festival à retrouver mi-août 2023.

We need Hope, Little Bob Blues Bastards, le 14 
août. Une grande chance et un 
grand honneur que d’avoir pu 
accueillir au Clos des Fées le 
plus célèbre des rockers havrais ! 
Bien connu d’un grand nombre 

de personnes venues nombreuses pour l’occasion.

Play, Gene Clarksville and Play, le 13 août. Groupe 
plutôt connu des rouennais, suivi 
par des fidèles au Clos des Fées.
Soirée bien dynamique pour 
démarrer le Festival, avec des 
créations musicales ainsi que 

des reprises de standards. Un vrai bon moment pour tous !

Ray Banana et les Chucks Maurices, le 15 août.
Les plus jeunes musiciens du 
Festival, groupe récent et bien 
connu du public local venu 
nombreux les écouter.
Un bon moment pour clôturer 

le Festival 2022, avec des musiciens déchaînés et 
acclamés.

Ambiance sympathique 
dans les jardins du Clos 
des Fées pendant les 
trois soirées du Festival 
avec le bar tenu par La 
Brasserie du Phare, de 
Cany Barville, et le Food 
Truck de Gautier Soulet 
sur la pelouse.
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Concerts

Marché de Noël

De belles ambiances ont été créées par toute l’équipe du Clos des Fées qui a pris un grand plaisir à organiser ce 
nouveau marché de Noël, qui s’est tenu cette année sur deux jours et dans l’ensemble des bâtiments et les allées 
des jardins qui étaient sonorisées pour l’occasion, avec de la musique. Le public a pu profiter de beaux stands, 
très diversifiés.

Phil Vermont, le 08 octobre.

Concert donné dans le cadre des Virades de l’espoir 2022, au profit de l’association Vaincre 
la Mucoviscidose, à l’initiative du correspondant local de l’association Stéphane Boittin.

1849 € ont ainsi pu être récoltés lors du concert, lors de la séance de Bain sonore du 
09 octobre donnée par Liliane Lepicard et par la buvette du concert. Cette somme a 
été reversée à l’association Vaincre la Mucoviscidose.

Résidence du compositeur Dominique Lemaître au Clos des Fées, 
d’octobre 2022 à avril 2023.

Une programmation de concerts, rencontres musicales ainsi que 
l’enregistrement du prochain CD du compositeur sont inscrits dans le 
calendrier du Clos des Fées. 

Les concerts du dimanche matin sont une nouvelle proposition faite au 
public pendant la période hivernale, un dimanche par mois de l’automne 
et l’hiver, à 11h.

Prochaines dates les dimanches 08 janvier, 05 février et 12 mars. 
Le public est déjà venu nombreux lors des premières dates, profitant 
de la musique interprétée par des musiciens de grande qualité 
et écoutant les explications de Dominique Lemaître concernant 
l’histoire de la musique.

Une belle opportunité pour le Clos des Fées que d’accueillir ce compositeur de talent, originaire de Fécamp.
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LE TELETHON PALUELLAIS du 3 décembre

Tout a commencé par une réunion de l’ensemble des associations paluellaises le 5 septembre. Si plusieurs sujets y ont 
été évoqués, nous y avons surtout parlé du projet de faire un TELETHON communal et inter-associations

Nous avons recueilli l’accord de tous pour y participer, il ne restait plus qu’à orchestrer tout cela.

Serge Braun, directeur scientifique de l’AFM, explique que les 
fonds récoltés servent aussi à faire progresser la recherche 
sur des maladies comme le cancer, la maladie d’Alzheimer, ou 
bien Parkinson… En identifiant des gènes de maladies rares, 
ce qui est la mission première du Téléthon, les chercheurs 
ont appris énormément de choses qui peuvent concerner 
des pathologies fréquentes. 
Ci-contre, extrait d’une interview de Serge Braun,
Le 2 décembre, les stands, les éclairages, la sono, les 
branchements des gazinières étaient faits et nous étions 
motivés pour cet après-midi du 3. Une seule inconnue, il y 
aurait-il affluence ?
Rétrospective en images d’un après-midi aux valeurs qui nous animent : un TELETHON comme vous l’avez été : 
FORMIDABLES !
Festif
Organisé
Rassembleur
Musical
Intergénérationnel
Dynamique
Associatif
Bénévole
Ludique
Ensemble
Sportif

▲ C’est parti, le coup d’envoi de notre Téléthon paluellais est donné !

« il est important de rappeler que lorsque l’on se mobilise pour le Téléthon, on participe également 
à la recherche sur d’autres maladies»
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Au tennis, avec les joueurs de tennis, les footballeurs et les gendarmes du PSPG 
pour des rencontres acharnées de tennis-ballon. 

En famille, billard, babyfoot et tennis de table !

Les gendarmes du PSPG avec Didier ▶



Zoom

▲ Merci aux accompagnatrices, Sylvie et Jocelyne
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Nos marcheurs avec “ Paluel Gym pour tous ” au départ de la randonnée !

Nos “ anciens combattants ” et leur colis surprise.
Ils ont fait sensation en “ homme-sandwiches ”

Le stand de “ PALUEL en Fête ” avec “ encerclé, c’est gagné ”

▲ Les anciens combattants avec Didier Janoska venu nous rendre visite

▲ La famille Plihon est venue en force !
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On s’entraîne à la pétanque avec l’ACP, jeu d’adresse tenu par Michel et Patrick !

Des grilles de tombola, vendues très rapidement, on en préparera davantage 
l’année prochaine !

Une mention toute particulière au stand “ crêpes ” du Cercle des Anciens où 
Elisabeth, Claudine, Marilyne aidées par Didier ont réalisé environ 500 crêpes 
durant l’après-midi. Elles ont toutes été vendues !

▲ Benoît en action, ce sera le vainqueur de l’après-midi, il réalise le meilleur score !

Une petite main innocente pour le tirage au sort des numéros gagnants ! ▲



Zoom
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▲ Isabelle, Claudine et Didier au comptoir ! ▲

▲ Moment d’échange bien sympathique ! ▲

▲ Olga, championne du triomino ! ▲ Goûter en famille !

Merci aux pâtissières, adhérentes du Cercle des Anciens qui ont fabriqué des gâteaux, 
à nos serveuses qui ont tenu la buvette, elles n’ont pas chômé.
La vente des boissons chaudes, du cidre et des gâteaux a permis de gonfler la recette.

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont rejoint les associations pour leur aide, merci à ceux qui se sont proposés 
spontanément (pour le reportage photos, la musique, etc…)

Merci à vous tous qui êtes venus sur place et avez participé à la réussite de ce 
premier Téléthon paluellais. C’était super sympa !
Le dimanche 4 décembre, nous avons pu annoncer, lors de la remise des dons aux organisateurs 
du Téléthon local « Saint-Valéry – Cany » la somme de 2462€ pour PALUEL (participation de la 
municipalité, recettes du 3 décembre après-midi, don individuel…)
Depuis, nous avons reçu les remerciements de l’équipe de Didier Janoska que nous partageons aujourd’hui 
avec vous !
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RENCONTRE AVEC LES POMPIERS DE CANY-BARVILLE 
et exposition du Comité des Lettres et d’Histoire de la Vallée de la Durdent

Gilles Godebout, Chef du Centre de Secours de Cany-Barville et Elodie Dereumaux, Présidente de l’Amicale des Pompiers 
de Cany sont venus en mairie pour évoquer avec Monsieur le Maire, les difficultés qu’ils rencontrent en termes de 
recrutement de pompiers volontaires. 
Les jeunes volontaires manquent cruellement à l’appel et une campagne de mobilisation doit être menée conjointement 
entre le corps des sapeurs-pompiers, les municipalités, les services publics….
Il y a urgence à recruter sous peine de voir un recul des services et de l’aide qu’ils nous apportent au 
quotidien.

Nous les avons assurés de notre soutien et avons déjà relayé 
l’ensemble des messages qu’ils souhaitent faire passer auprès 
de la population (messages via panneau Pocket, dans le 
journal communal, lors de l’exposition du Comité des Lettres 
sur les Pompiers de la Vallée). 
Nous étudions également la possibilité de mettre en place 
avec les pompiers des actions à destination des habitants, 
tels que l’apprentissage des gestes de premiers secours, sur 
les risques d’accidents domestiques, etc.

Devenez Sapeurs-Pompiers Volontaire (SPV)
Les sapeurs-pompiers de Cany-Barville recrutent !

Donnez un peu de votre temps et engagez-vous pour vos voisins, votre 
commune et vos proches. Tous les centres d’incendie et de secours du 
département de la Seine-Maritime recherchent des sapeurs-pompiers 
volontaires.

Le centre de Cany-Barville également. Toute personne, habitante ou 
travaillant à 8 mn maximum du centre de secours, peut nous rejoindre.

Quel que soit votre profil : femme, homme, jeune ou moins jeune, vous 
pouvez vous engager à nos côtés.

Pour devenir sapeur-pompier volontaire, il faut être âgé de 16 ans minimum 
et réussir les tests de recrutement. Entre 16 et 18 ans, vous serez formés et 
pourrez monter dans les engins de secours dès 18 ans.

Vous avez également la possibilité de vous engager uniquement sur du Secours 
d’Urgence Aux Personnes (SUAP), on parle d’« engagement différencié ». 
80% des interventions des sapeurs-pompiers du Sdis 76 sont du Secours 
d’Urgence Aux Personnes (SUAP).

Une fois recruté, vous serez formés et percevrez une indemnité.

La formation se réalise sous forme de modules et dure 34 jours (moins en 
cas d’engagement différencié) que vous pourrez réaliser sur 3 années. Elle 
s’organise autour de votre emploi du temps et s’adapte à vos contraintes 
professionnelles, scolaires ou familiales.

Rejoignez-nous !
Renseignez-vous directement auprès du centre de secours ou :
cdc.canybarville@sdis76.fr ou 02 32 70 72 71
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Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à les contacter !
cdc.canybarville@sdis76.fr ou au 02.32.70.72.71
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La municipalité vient de se doter de nouveaux défibrillateurs, les anciens étant devenus obsolètes. 
Nous pensons proposer aux habitants, une formation afin de savoir comment les utiliser. Nous verrons avec le Lieutenant 
Godebout quand cela pourrait être envisagé.

Rappel des lieux où se trouvent les défibrillateurs :
 - Sur le mur derrière la mairie
 - Devant la salle polyvalente
 - Devant la salle Georges Braque du Clos des Fées
 - Devant les tennis
Ci-dessous, nous retrouvons les pompiers de la Vallée !

En effet, le Comité des Lettres 
et d’Histoire de la Vallée de 
la Durdent leur a consacré 
son exposition d’automne et 
comme nous vous l’indiquions 
dans les pages dédiées aux 
écoles, les élèves des classes 
de Paluel ont également 

apporté leur contribution à cet hommage aux pompiers.

A l’heure du vernissage de l’exposition, l’assistance était 
conviée à la projection d’un film retraçant quelques faits 
chers au cœur des pompiers : ils ont pu y voir notamment 
d’anciens camarades, la visite du Général de Gaulle aux 
pompiers de Cany-Barville et un film des années 1990 
sur une simulation d’accident à la centrale de Paluel, 
ce qui a permis de faire connaître l’Equipe Incendie et 
Secours du CNPE.

Tenue de campagne (1900) – Pompe à bras fin XIXème

Le Général de Gaulle avec les pompiers canycais (1960)

Sur les panneaux confectionnés par le Comité, on retrouvait 
de nombreuses informations sur l’histoire des pompiers 
grâce aux recherches menées auprès du SDIS d’Yvetot 
mais aussi des témoignages, photos, articles sur nos 
pompiers locaux, la vie des casernes de la vallée avec 
celle d’Héricourt, de Cany-Barville, de Vittefleur et le 
Centre de Secours de l’EIS à Paluel. 
Les discussions allaient bon train dans les allées de 
l’exposition et devant les magnifiques maquettes exposées. 

Celles de M. Laffilay, avec les répliques exactes des casernes 
de Grainville-la-Teinturière et de Cany-Barville et le diorama 
de M. Franck Blondel mettant en scène de nombreuses 
interventions des pompiers, de très belles réalisations !

Reconstitution des casernes de Cany-Barville et Grainville 
par M. Laffilay et diorama de M. Blondel

Merci aux nombreux pompiers qui se sont relayés tout 
au long du week-end à leur stand « informations - 
recrutement » ainsi qu’aux membres du Comité des 
Lettres pour leur travail. Notons que cette exposition 
était dédiée à Claudette Tétard, l’une de nos membres 
récemment décédée. 
Merci aux nombreux visiteurs qui ont fait la réussite de 
cette exposition.
« Un grand merci à l’ensemble des pompiers bénévoles 
ou professionnels pour leur engagement auprès de nous 
tous ! Nous espérons que cette exposition aura suscité 
quelques vocations ! »
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HORAIRE D’OUVERTURE : 
Les lundis : de 9h à 12h et de 14h à 18h
Les mercredis de 9h à 12h et de 14h à 17h
Les vendredis de 9h à 12h et de 14h à 16h30

Place Henri de SANCY
CS 200097 - 76450 PALUEL
Tél. 02 35 57 80 90
Fax 02 35 97 98 54

Mairie


